
 
 
 
 

ANNEXE - TARIFS 2015 BASICOMPTA 

 

 

 

Les tarifs ci-dessous sont fixés annuellement : 
 

- Formation de base de 2 heures : 30 € par structure 

 

- Création du compte : 25 € pour l’année de création 

-  

- Puis Droit de maintenance : 25 € par an (hors année de création du compte) 

 

- Formation personnalisée dans vos locaux à la demande de l’association :  

40 € par structure + 0.447 euros du km en plus de la formation de base. 

 

 

- Cotisation annuelle pour les clubs n’ayant pas de comité départemental 30 euros 

 
 

 


